
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

 

 

 

 

Le samedi 11mars 2023 vers 16h les personnels du bâtiment 

D1 on fait preuve de vigilance et de professionnalisme lors de 

l’escalade improvisée de la façade de la structure par un 

apprenti Spiderman.  

A moins que l’épreuve de Koh-Lanta se soit invitée dans la tête 

de certains de nos pensionnaires sur les cours de promenades; 

si tel était le cas le bureau local Force Ouvrière Justice 

souhaite rappeler aux participants certaines règles du jeu qui 

engagent leur responsabilité. 

1. Etre en parfaite conditions physiques,  

2. Le mirador est un poste armé 24h/24h, 

3. Nous ne disposons pas de filet de sécurité en cas de 

chute,  

4. La sanction encourue peut aller d’un séjour au 

quartier disciplinaire voire un transfert (minimum), 

5. Tu purgeras une peine supplémentaire pour te 

récompenser avec comme mantra: « tu réfléchiras 10 

fois avant de recommencer ». 

Ainsi, ce samedi sous prétexte d’un parloir « fantôme » un de 

nos pensionnaires se lança dans un périple pendant la 

promenade sur la cour de gauche. 

Sur la première épreuve, notre Spiderman en herbe franchi le 

grillage surplombant cette cour, malgré les concertinas…  



Lors de la deuxième épreuve, il se hissa sur le toit du préau de 

la galerie côté scolaire. Reconnaissons tout de même que ce 

dernier a réalisé cet exploit avec une certaine facilité. Notre 

équipe dédiée à la sécurité veillera et s’attèlera à la rendre plus 

difficile la prochaine fois… 

Puis, il s’élança sur la troisième épreuve en s’employant à 

escalader la façade de l’aile gauche de la structure D1. Son 

expédition dangereuse pris fin au niveau du 3éme étage où il 

chuta lourdement sur le toit du préau. 

Il a été pris en charge dans un premier temps par le personnel 

pénitentiaire puis par le personnel médical. 

Le bureau local Force Ouvrière Justice félicite les agents 

dans la gestion de cette tentative d’évasion. 

Le bureau local Force Ouvrière Justice souligne leur 

réactivité, leur vigilance et le sang-froid de l’agent posté au 

mirador. 

Le bureau local Force Ouvrière Justice demande des 

récompenses à la hauteur de leur professionnalisme dans la 

gestion de cet incident majeur. 

 Le bureau local Force Ouvrière Justice sollicite un message 

de fermeté à l’attention de la population pénale pour dissuader 

les apprentis Spiderman. 

Enfin, le bureau local Force Ouvrière Justice demande un 

état des lieux des différents ICOM sur le D1. 
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